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(54)  Dispositif  d'entraînement  pour  store  vénitien. 

(57)  Dispositif  d'entraînement  pour  store  vénitien 
comprenant  un  caisson  (1)  dans  lequel  sont 
montées  des  poulies  (8,  9,  10)  montées  chacune 
rotativement  dans  un  berceau  (11,  12,  13). 

Le  moteur  (5)  est  un  moteur  tabulaire  monté  à 
l'intérieur  de  l'arbre  d'entraînement  (4).  Cet 
arbre  est  soutenu  à  ses  extrémités  et  au  moins 
le  berceau  intermédiaire  (11)  est  monté  flottant 
dans  le  caisson.  Ce  montage  permet  d'assurer 
l'alignement  des  axes  des  poulies  sur  l'axe  de 
l'arbre  d'entraînement. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'entraînement  pour  store  vénitien  comprenant  un 
caisson  ouvert  vers  le  bas  dans  lequel  est  monté  un 
moteur  entraînant,  par  l'intermédiaire  d'un  réducteur 
de  vitesse,  un  arbre  d'entraînement  sur  lequel  sont 
montées  deux  poulies  situées  près  des  extrémités  du 
caisson  et  au  moins  une  poulie  intermédiaire,  poulies 
destinées  à  l'enroulement  des  lacettes  du  store  et  à 
l'ouverture  de  ses  lames,  chacune  de  ces  poulies 
étant  montée  rotativement  dans  un  berceau. 

Dans  les  dispositifs  d'entraînement  connus  et  uti- 
lisés  à  ce  jour,  le  moteur,  équipé  de  son  réducteur,  et 
fixé  rigidement  au  fond  du  caisson,  en  un  point  inter- 
médiaire  entre  les  extrémités  du  caisson  et  présente 
deux  arbres  d'entraînement  sur  lesquels  sont  mon- 
tées  les  poulies  dont  les  berceaux  sont  fixés  rigide- 
ment  aux  parois  du  caisson  au  moyen  de  vis.  Dans 
une  telle  exécution,  où  plusieurs  éléments  indépen- 
dants  sont  fixés  individuellement  et  rigidement,  il  est 
difficile  d'assurer  un  alignement  correct  des  arbres 
d'entraînement  et  des  axes  des  poulies.  Les  défauts 
d'alignement  se  traduisent  par  des  vibrations  qui  sont 
transmises  par  tous  les  éléments  au  caisson,  donnant 
lieu  à  un  bruit  important. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  d'entraînement  pour  store  vénitien  obviant 
aux  inconvénients  susmentionnés,  c'est-à-dire  silen- 
cieux,  facile  à  réaliser  et  à  installer. 

Le  dispositif  d'entraînement  selon  l'invention  est 
caractérisé  en  ce  que  le  moteur  est  un  moteur  tabu- 
laire  monté  à  l'intérieur  dudit  arbre  d'entraînement  et 
dont  la  tête  est  reliée  rigidement  au  caisson,  que  ledit 
arbre  d'entraînement  est  soutenu  à  ses  extrémités  et 
qu'au  moins  le  berceau  intermédiaire  est  monté  flot- 
tant  dans  le  caisson. 

Le  berceau  intermédiaire,  respectivement  les 
berceaux  intermédiaires,  étant  montés  flottant  dans  le 
caisson,  l'axe  de  leur  poulie  s'aligne  automatique- 
ment  sur  l'axe  de  l'arbre  d'entraînement.  L'utilisation 
d'un  moteur  tabulaire  permet  d'avoir  un  arbre  d'entraî- 
nement  unique  de  grande  section.  Ces  caractéristi- 
ques  concourent  à  supprimer  les  vibrations  et  à 
rendre  le  dispositif  d'entraînement  silencieux. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  deux  formes  d'exécution  du  dispositif 
selon  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  l-l 
de  la  figure  2  d'une  première  forme  d'exécution  repré- 
sentée  en  partie  schématiquement. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
selon  ll-ll  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  selon  MI- 
NI  de  la  figure  4  d'une  seconde  forme  d'exécution, 
représentée  en  partie  schématiquement. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale 
selon  IV-IV  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  demi-vue  axiale  plus  précise 
de  l'extrémité  du  dispositif  selon  la  seconde  forme 

d'exécution,  paroi  frontale  du  caisson  enlevée. 
La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon 

VI-VI  de  la  figure  5. 
Le  dispositif  représenté  aux  figures  1  et  2 

5  comprend  un  caisson  métallique  1  formé  d'un  profil 
rectangulaire  ouvert  vers  le  bas  et  de  deux  flasques 
d'extrémité  2  et  3.  L'arbre  d'entraînement  4  est  tabu- 
laire  et  de  section  hexagonale.  A  l'intérieur  de  l'arbre 
4  est  monté  un  moteur  tabulaire  5  associé  à  un  réduc- 

10  teur,  moteur  dont  la  tête  6  est  fixée  rigidement  au  flas- 
que  3,  tandis  que  l'extrémité  7  de  l'arbre 
d'entraînement  4  est  tourillonnée  dans  le  flasque  2  qui 
lui  sert  de  palier. 

L'arbre  d'entraînement  4  traverse  deux  poulies 
15  d'extrémité  8  et  9  et  une  poulie  intermédiaire  10  qui 

sont  bien  entendu  solidaires  en  rotation  de  l'arbre  4. 
Chacune  de  ces  poulies  présente  une  gorge  médiane 
pour  l'enroulement  des  lacettes  du  store  vénitien  et 
deux  gorges  latérales  pour  l'entraînement  d'échelles 

20  destinées  à  l'orientation  des  lames  du  store.  Les  pou- 
lies  8,  9  et  10  sont  montées  rotativement  respective- 
ment  dans  un  berceau  11,  12  et  13  représenté 
schématiquement.  Ces  berceaux  sont  montés  flottant 
dans  le  caisson  1  dans  le  sens  vertical.  A  cet  effet, 

25  chaque  berceau  présente  deux  tenons  latéraux  14  et 
15  engagés  avec  un  jeu  vertical  dans  des  découpes 
16  et  17  du  caisson  1. 

La  position  de  l'arbre  d'entraînement  4  est  déter- 
minée  par  les  flasques  d'extrémité  2  et  3.  Les  ber- 

30  ceaux  11,  12  et  13  étant  flottants,  les  poulies  8,  9  et 
10  peuvent  s'aligner  automatiquement  sur  l'arbre 
d'entraînement.  Cette  forme  d'exécution  est  intéres- 
sante  en  ce  qu'elle  permet  de  rapporter  facilement 
l'arbre  d'entraînement  motorisé.  Le  store  peut  donc 

35  être  pré-monté  et  même  pré-installé. 
La  seconde  forme  d'exécution,  représentée  aux 

figures  3  et  4,  se  distingue  de  la  première  forme  d'exé- 
cution  en  ce  que  l'arbre  d'entraînement  4  est  soutenu 
par  les  berceaux  d'extrémité  11  et  12  au  lieu  d'être 

40  soutenu  par  les  flasques  d'extrémité  18  et  19,  ces 
flasques  pouvant  être  par  conséquent  réalisés  de 
façon  plus  légère  et  fixés  sur  le  caisson  par  simple 
emboîtement.  Les  berceaux  11  et  12  sont  par  consé- 
quent  fixés  rigidement  aux  parois  latérales  du  caisson 

45  1  ,  de  préférence  par  emboîtement  sans  jeu  de  tenons 
fendus  20  et  21  dont  les  deux  bras  viennent  s'accro- 
cher  automatiquement  de  manière  connue  sur  la  face 
extérieure  du  caisson.  Le  berceau  intermédiaire  13 
est  par  contre  monté  flottant  comme  dans  la  première 

50  forme  d'exécution.  Il  en  serait  de  même  d'autres  ber- 
ceaux  intermédiaires. 

La  tête  6  du  moteur  est  fixée  rigidement  à  un  sup- 
port  intermédiaire  22  lui-même  fixé  rigidement  au  ber- 
ceau  1  2.  L'extrémité  7  de  l'arbre  d'entraînement  est, 

55  de  façon  analogue,  tourillonnée  dans  un  support  inter- 
médiaire  23  fixé  rigidement  au  berceau  11. 

Comme  ceci  est  représenté  de  façon  plus  précise 
aux  figures  5  et  6,  le  support  intermédiaire  22  pré- 
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sente  une  forme  adaptée  à  la  tête  6  du  moteur  et 
enveloppant  partiellement  cette  tête.  La  tête  6  du 
moteur  est  fixée  à  la  pièce  22  par  deux  vis  telle  que 
la  vis  24,  le  support  22  étant  lui-même  fixé  au  berceau 
12  par  trois  oreilles  telles  que  25  et  26  munies  d'un  5 
trou  par  lequel  elles  sont  engagées  sur  des  ergots  27 
du  berceau  12  sur  lesquels  elles  sont  maintenues  par 
des  clips. 

10 
Revendications 

1.  Dispositif  d'entraînement  pour  store  vénitien 
comprenant  un  caisson  (1)  ouvert  vers  le  bas 
dans  lequel  est  monté  un  moteur  entraînant,  par  15 
l'intermédiaire  d'un  réducteur  de  vitesse,  un  arbre 
d'entraînement  (4)  sur  lequel  sont  montées  deux 
poulies  (8,  9)  situées  près  des  extrémités  du  cais- 
son  et  au  moins  une  poulie  intermédiaire  (10), 
poulies  destinées  à  l'enroulement  des  lacettes  du  20 
store  et  à  l'orientationde  ses  lames,  chacune  de 
ces  poulies  étant  montée  rotativement  dans  un 
berceau  (11,  12,  13),  caractérisé  en  ce  que  le 
moteur  (5)  est  un  moteur  tabulaire  monté  à  l'inté- 
rieur  dudit  arbre  d'entraînement  4  et  dont  la  tête  25 
(6)  est  reliée  rigidement  au  caisson,  que  ledit 
arbre  d'entraînement  (4)  est  soutenu  à  ses  extré- 
mités  et  qu'au  moins  le  berceau  intermédiaire 
(13)  est  monté  flottant  dans  le  caisson. 

30 
2.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication 

1  ,  dans  lequel  le  caisson  est  fermé  par  des  flas- 
ques  (2,  3)  à  ses  extrémités,  caractérisé  en  ce 
que  le  moteur  tabulaire  et  l'arbre  d'entrainement 
sont  portés  par  les  flasques  d'extrémité  et  que  35 
tous  les  berceaux  (11,  12,  13)  sont  montés  flot- 
tant  dans  le  caisson. 

3.  Dispositif  d'entrainement  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  berceaux  (11,  12)  40 
situés  près  des  extrémités  du  caisson  sont  fixés 
rigidement  au  caisson,  que  la  tête  (6)  du  moteur 
est  fixée  rigidement  à  un  élément  intermédiaire 
(22)  lui-même  lié  rigidement  à  l'un  des  berceaux 
d'extrémité  et  que  l'extrémité  opposée  de  l'arbre  45 
d'entraînement  est  soutenue  par  un  palier  (23)  lié 
rigidement  à  l'autre  berceau  d'extrémité. 
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